
 

CAGNOTTE

Soutenons la
Résidence du
Moulin de la Croix





La résidence du Moulin de La Croix est une structure indépendante fondée à Saint-Etienne-du-Grès en 2018
par le commissaire d’exposition et éditeur Théophile Calot.

 

Avec la volonté de soutenir, accompagner et collaborer avec les artistes contemporains,la Résidence du
Moulin de la Croix, se tourne vers une démarche transversale qui propose des expériences d’art collectives.

 

Pour la deuxieme année, la résidence du Moulin de la Croix prend le large et est accueillie par Jérôme Pierre
au domaine de Keravel en Bretagne. Les artistes invités sont : Pauline Baudemont, Pierre Hourquet et
Ronan Lecreurer

 

Le Domaine de Keravel est situé dans les côtes d’Armor entre Paimpol et Saint-Brieuc. La grande demeure
du XIXème siècle, au cœur d’un parc boisé de 5 Ha en bord de mer, est entourée d’une infrastructure
permettant l’accueil du public et des invité.e.s.

 

Depuis 5 ans, le Domaine organise des événements et accueille au sein de sa résidence culturelle  de
nombreux artistes d’horizons différents.

 

Depuis ses débuts la structure fonctionne financièrement de manière autonome avec une économie modeste
tout en arrivant à avoir un résultat de qualité.

 

Cette année nous allons aussi avoir besoin de vos dons.

 

Nous avons besoin d’une somme de 3000 euros

 

 

   1500 euros : repas

   500 euros : déplacements

   800 euros : frais de production

   200 euros : frais de vernissage

 

 

Que ce soit 10, 50, 100, ou 1000 € nous vous en serons très reconnaissant.

 

Un grand merci à tous.tes

 

 

 

PARTICIPEZ À LA CAGNOTTE : 
https://www.onparticipe.fr/c/lKfRGs3g

Cette cagnotte vous est proposée par :

Théophile Calot

Réalisez votre projet participatif sur
www.onparticipe.fr 
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